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Délibération n° DEL2022_175
OBJET : Autorisations de versements de subventions avant le vote du budget primitif
2023

Exposé

Les subventions ne peuvent être mandatées qu’après l’approbation du budget primitif, sauf
en cas de délibération antérieure.

Considérant que certains organismes, établissements publics et privés ne peuvent assurer
leurs missions qu’avec des recettes provenant de subventions intercommunales, il convient
de  proposer  une  délibération  spécifique  avant  le  vote  du  budget  2023  prévu  en  avril
prochain.

Considérant qu’il convient d’autoriser Monsieur le Président ou Vice-président à verser aux
associations ou autres organismes des subventions prévues au budget primitif 2023 dont les
crédits sont individualisés, il est proposé aux membres du conseil communautaire d’affecter
les crédits aux associations et établissements publics selon le tableau ci-dessous :
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi n°200-321 du 12 avril 2000,

Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 178 - Contre : 1 - Abstentions : 5) pour :

- Allouer les montants aux associations et autres organismes figurant dans le tableau
ci-dessus  et  d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  mandater  les  sommes
correspondantes,

- Autoriser le versement aux associations de subventions supérieures à 23 000 € et
pour lesquelles une convention d’objectif a été signée, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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